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Lorsque la commune est placée en  
vigilance orange ou rouge, le pont 

sur le Gardon est fermé de la 
tombée de la nuit jusqu’au 

lendemain matin.  

Infos pratiques 
 

Horaires d’ouverture au public de la mairie : 
Mardi de 10h à 12h 

                           Jeudi de 14h à 16h 
 
Permanence du Maire: 
Le vendredi après-midi sur rendez-vous. 
 

Contact mairie 
04 66 45 51 83 
09 70 19 00 81 

mairie.stmicheldedeze@orange.fr 
 
Horaires d’ouverture de la déchèterie  
à Saint Privat de Vallongue: 
 

Octobre à mai 
 Mercredi : 13h30 - 17h30 
 Vendredi : 13h30 - 17h30 
 Samedi : 9h -12h / 13h30 -17h 

Juin à septembre 
 Mercredi : 15h - 19h 
 Vendredi : 15h - 19h 
 Samedi : 9h -12h / 15h -19h 

 
Responsable de la publication: Éric BESSAC 

Rédactrice :  Elisabeth DEBIERRE  
Contact :  mairie.stmicheldedeze@orange.fr 

 
. 
Site internet : www.stmicheldedeze.fr 

Lundi  4 mars 

Inscriptions en mairie avant le 

vendredi  1er mars 

RECUPERATION   DES PILES 

USAGEES 

Un  point de collecte est a  votre 

disposition au secre tariat de mairie 

ENLÈVEMENT DES ENCOMBRANTS 

Elections européennes 
 

Si vous n’êtes pas encore inscrits sur 
les listes électorales, vous avez la 
possibilité de vous inscrire avant le 
31 mars 2019, afin de pouvoir  
participer aux prochaines élections 
européennes. 

Réunion publique pour l’aménagement de la traversée 
village le lundi 29 avril à 17h30 à la salle JD Cellier 

 

TRAVERSE E VILLAGE 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

L’année 2018 qui vient de s’achever nous a une nouvelle fois 
montré que la solidarité existait encore sur notre commune. 
Cette solidarité est nécessaire et indispensable dans une  
société de plus en plus déshumanisée. 
 

Pour 2019, les projets communaux sont nombreux.  
Nous aurons l’occasion d’y revenir dans un prochain  
bulletin, mais il y en a un promis depuis longtemps et souvent 
repoussé, je veux parler de l’aménagement de la traversée du 
village, qui devrait commencer à se concrétiser. 
 

A l’occasion de cette nouvelle année, l’ensemble du conseil 
municipal ainsi que le personnel communal se joignent à moi 
pour souhaiter que 2019 vous apporte santé, bonheur et  
réussite. 
 
                                                                    Le Maire 
                                                                    Eric BESSAC 
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La Commune de Saint-Michel de Dèze a été retenue par l’Agence Française pour la  
Biodiversité (AFB) afin de réaliser sur le territoire communal un Atlas de la Biodiversité. 
 

La réalisation de l’Atlas se déroulera sur trois ans : de janvier 2019 à décembre 2021. 
Il se fera en partenariat étroit avec le Parc National des Cévennes (PNC). 
 

Une première réunion de travail de mise en place a eu lieu le 8 janvier 2019 en Mairie de Saint-Michel 
de Dèze avec le PNC et les élus concernés. 
 

Les décisions suivantes ont été prises : 
 

Mise en place d’un Comité de Suivi qui sera composé de : 
 

Les élus de la Commune : Eric Bessac, Michel Bonnet, Jean Noël Brouillet, Elisabeth Debierre  et  

Gilbert Mazoyer. 
Le PNC : Mariane Benoit, Laurent Bélier et Yann Dissac, l’AFB , 
Le Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles : Emilie Bres et Florence Choquet 

La Communauté de Communes, les enseignants de l’école de la commune , 
Le Smage , la Forêt Privée, CRPF, la fédération de la pêche : 

Les chasseurs : Roland Martin, le Foyer Rural : Annie Martin 
Le collectif des associations de la Vallée Longue : Alain Mercier 

Le comité de soutien à Sylvie Dubois : Elsa Bonnet 
Les agriculteurs de la commune : les Avignières, le Viala, le Verdier, Rouveret,  

le Bressonnet… 
L’ONF, le Réel, Le CD 48 : Robert Aigoin et Sandrine Lagloire. 
 

Réunion du Comité de Suivi le jeudi 31 janvier 2019 à 16h30 salle JD Cellier. 

Préparation d’une note méthodologique et d’un planning des actions et inventaires à mener pour l’année 
à venir. 

Réunion publique le jeudi 25 avril 2019 à 16h30 salle JD Cellier. 
 

Toutes les personnes motivées pour participer à la démarche et apporter leurs connaissances du           

territoire sont les bienvenues. 

 
 

 
 

Cela fait un an et trois mois que notre école a brûlé. Dès le début du sinistre nous avons demandé la 
possibilité de protéger le bâtiment afin que les intempéries ne dégradent pas la situation.  

L’expert judiciaire et notre assureur Groupama viennent enfin de nous donner leur accord. 
Les travaux de couverture provisoire devraient être réalisés à partir du mardi 22 janvier 2019 et pour 
une durée de trois semaines. C’est l’entreprise Lozère Charpente de Mende qui a été retenue après 

consultation. 
L’expert judiciaire est dans l’attente de sa deuxième mission d’expertise afin d’analyser tous les débris 

du site et déterminer les causes précises du sinistre afin de se retourner contre les entreprises  
défaillantes. 

Les travaux de réhabilitation du bâtiment ont été évalués par le cabinet d’architectes : BONNET /

TEISSIER, que nous avons choisi. Tout est prêt pour engager l’opération, il nous faudra plus que le 

feu vert de notre assureur. 
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Nous souhaitons la bienvenue à Elina, fille de  Déborah Donato et Steeven Zani 
née le 25 août 2018 à Alès. 

DECES 
 

André LAURENS            décédé le 5 mars 2018 
Hélène JOURDAN           décédée le 23 avril 2018 
Elie ANDRE                     décédé le 11 mai 2018 
Jean Louis LEYDIER       décédé le 31 juillet 2018 
Paul GEVAUDAN            décédé le 30 octobre 2018 
Jeanne BOUTEILLE         décédée le 6 décembre 2018 

 
 
Les particuliers comme les professionnels peuvent êtres amenés à consulter un écrivain public. 
Françoise Martel, écrivain public à Saint-Michel de Dèze vous écoute, vous accompagne, vous aide et vous 
démontrera qu’il existe très peu de problèmes sans solution ! 
 

Une première réunion d’information aura lieu le lundi 4 février  2019 à 17h30 salle JD Cellier. 

M et Mme  Cadoret cessent leur activité au Bertoul, le 31 mars 2019. 
 

Que les Saint Michelloises et Saint Michellois se rassurent, M Yannick Berthezene, boulanger, prend la relève. 
 

Une quinzaine de jours lui seront nécessaires pour réaménager les locaux. 
Il pourra alors vous accueillir à partir de  la mi-avril. 
 

M Berthezene est à la recherche d’une personne pour l’aider à tenir le commerce. 
Si vous êtes intéressé (e) vous  pouvez lui envoyer votre CV et une lettre de motivation à cette adresse mail : 
sandra.berthezene@free.fr 

AGENDA   

Atlas de la  
Biodiversité 

Comité de suivi 

Assemblée générale 
du foyer rural 

Loto organisé par 
le foyer rural 

Loto organisé par    
l’amicale laïque 

(école) 

Séance de greffage 
 

Le 31 janvier à  
16 h 30 

Le 16 février à 
18 heures 

Le 3 mars à  
15 heures 

Le 24 mars à  
15 heures 

Le 6 avril  

Salle JD Cellier Salle JD Cellier Salle JD Cellier Salle JD Cellier 
Chez M Alain 

Mercier 
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Le goûter des aînés a réuni un cinquantaine de personnes.  Elèves de l’école et seniors se sont 
retrouvés pour partager un agréable moment animé par la chanteuse Francine. 
A cette occasion les enfants avaient  préparé des chants de Noël qu’ils nous ont interprété avec  
bonheur. Nous remercions les enseignants pour le temps octroyé à la préparation de cette  
prestation. Les personnes âgées de 70 ans et plus sont reparties avec le colis de Noël offert par le 
CCAS. 

Katrin’ MAURE est une conteuse qui se propose de venir animer les mercredis après-midis de nos aînés de 
15 à 17 heures. (A partir de 60 ans) . Mme Maure vous fera parvenir une invitation par courrier.  
Un calendrier a déjà été établi : 13  février 
                                                   20   mars 
                                                   17   avril 
                                                   22   mai 
                                                   19   juin 

3 

Voici quelques nouvelles de l’exploitation de la famille Dubois. 
 
L’ensemble des analyses réalisées à la demande de la DDCSPP ont été bonnes. 
Un jeune bouc a rejoint le troupeau à la mi-novembre. Il se prénomme Obélix (voir la photo). 
La production de fromages est terminée pour cette saison. Les chèvres sont taries et pleines. 
Les mises bas devraient débuter fin février. 
 
Concernant les analyses de l’eau du ruisseau de Cidrac, le comité de soutien a lancé une pétition 
pour demander à l’état de respecter ses engagements. Mise en ligne sur internet et à disposition dans 
les différentes communes adhérentes, elle a recueilli quelques 800 signatures. Elle a été adressée à 
Madame la Préfète de la Lozère fin décembre. A ce jour, nous n’avons pas de réponse. 
 
Pour toute information contacter Michel BONNET au 04 66 45 54 49 ou par mail  
michel.bonnet48@yahoo.fr 

 
Un cahier de doléances est mis à la disposition du public jusqu’à la mi-mars, à la mairie, 
aux heures d’ouverture de celle-ci. 
Le manque de respect des personnes ou les injures n’ont pas leur place dans ce cahier. 
Il sera envoyé au président de la république après la clôture du « grand débat ». 

Le  recensement aura lieu  du 17 janvier au 16 février 2019 

Nous vous demandons de faire bon accueil à l’agent recenseur : 

Mme Roselyne Aigoin 

Nous vous invitons à utiliser le recensement par internet 
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Originaire d’Asie, le frelon asiatique (Vespa velutina) serait arrivé accidentellement en 2004, caché dans 
des poteries chinoises, dans le Lot et Garonne. En l’absence de prédateurs, il a proliféré, colonisant très 
rapidement d’autres pays européens. Friand d’abeilles, il peut disséminer des colonies entières d’abeilles 
en quelques jours.  
La lutte contre cette espèce n’est malheureusement pas si simple!  

Sa biologie  
 
Il vit en colonie avec une reine comme les abeilles domestiques. Mais à la différence des abeilles, la colonie 
ne passera pas l’hiver! Seules les femelles fécondées hiberneront à l’abri, en dehors du nid et toutes seules. 
Celles-ci devront « produire » une nouvelle colonie au printemps suivant.  
Le frelon asiatique se nourrit de protéines qu'il trouve dans la chair des insectes, et notamment des abeilles.  
A la sortie de l’hiver, dès que les températures dépassent les 13°C, la femelle fécondée (appelée alors reine) 
sort d’hibernation et commence à bâtir son nid (au départ, de la taille d’une balle de ping pong!). Au début 
(entre le 15 février et le 1er mai), elle devra assurer toute seule la construction du nid, son alimentation, le 
nourrissage des larves dans l’attente de la naissance de ses premières ouvrières. Ces dernières prendront 
alors le relais et la reine fondatrice pourra alors consacrer ses journées entières à pondre (1000 oeufs/jour).  
En début d’été, le nid est à son maximum, il est composé de milliers de larves affamées, qui se nourrissent 
exclusivement de protéines. C’est à cette époque que les attaques sur les ruches sont les plus agressives et 
dangereuses car les ouvrières y viennent chercher les protéines ! 
 

Quelles menaces ?  
 
Pour l’homme, le frelon asiatique n’est pas plus dangereux que le frelon européen (Vespa crabo).  
En revanche, c’est un véritable fléau pour les abeilles! Ces dernières (à la différence des abeilles asiatiques 
qui ont évolué avec le frelon asiatique et qui ont donc développé des stratégies de lutte) n’ont (pour l’instant) 
développé aucun moyen de lutte.  
Non seulement, il impacte la colonie par son action de prélèvement mais il crée un stress dans la colonie, 
empêchant les ouvrières d’aller chercher la nourriture nécessaire à son élevage et de faire les provisions  
nécessaires pour passer l’hiver.  
 
Que faire? 
 

A ce jour, il n’existe aucune méthode de prévention, de surveillance et de lutte efficace. Cela ne veut pas 
dire rester inactif, mais faire au mieux dans l’état actuel des connaissances. En effet, en l’absence de  
prédateur naturel, face aux dégâts causés sur les ruchers et face au rôle majeur que jouent plus globalement 
les insectes pollinisateurs (proies essentielles du frelon asiatique), il convient de mener collectivement une 
lutte organisée. La lutte doit être adaptée selon la période. Au printemps, on axera la lutte sur le piégeage des 
reines fondatrices. Ce piégeage doit être le plus sélectif possible pour éviter de piéger d’autres insectes 
pollinisateurs. Vous trouverez un tutoriel sur le site https://anti-frelon-asiatique.com. Le piégeage n’a  
d’intérêt que s’il est conduit de manière organisée et collective.  
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PRIORITE  
 
Signaler les nids de frelons asiatiques pour mieux organiser le piégeage de printemps.  
Pour information, en période hivernale, les nids ne sont plus occupés, leur destruction est donc inefficace.  
Ce printemps, à l’occasion de la saison « Forêt et pollinisateurs », le SHVC souhaite expérimenter  
(après entente avec les structures apicoles et la FREDON) la coordination du piégeage et l’organisation 
d’ateliers de fabrication de pièges. Plus la répartition des nids de l’année 2018 sera fine, plus le piégeage 
pourra être ciblé.  
 
Nous comptons sur vous!  
 
Le piégeage s’avère très efficace lorsque vous constatez la présence de frelons près de vos ruches !  
Il convient de piéger près des ruches. Un frelon se laissera « tenter » par votre appât et en oubliera de 
chasser vos abeilles!  
Pour information, l’INRA de Bordeaux travaille sur un appât sélectif.  
Au niveau des ruches, il s’agira d’éloigner la menace en installant une cage autour de la ruche . Ainsi, la 
colonie sera moins stressée et son activité moins perturbée. En cas de pression trop élevée, le  
déplacement de la ruche s’impose.  
L’été, il s’agira de détruire les nids. A ce jour, la destruction se fait de manière chimique, à l’aide d’un 
insecticide. Aussi, cela doit être réalisé par un professionnel., qui s’assurera de retirer le nid quelques 
jours après pour éviter toute contamination de la faune et de l’eau. (Les nids de frelon étant le plus   
souvent à proximité d’un point d’eau).  
Il est important de rappeler que les nids ne sont jamais réutilisés par une nouvelle colonie et qu’à l’arrivée 
de l’hiver, la colonie meurt. Aussi, la destruction des nids après la mi-novembre est sans intérêt : à cette 
époque les femelles fécondées ont déserté le nid et se sont isolées.  
Le Syndicat des hautes vallées cévenoles se fait le relais d’information concernant la localisation des nids. 
Pour la lutte, il vous faut vous adresser à M. DUMAS Gilbert (GDSA30) par mail à gdsa30@gmail.com   
ou au  06 31 36 95 96 .  
   

 

Nid de frelon asiatique  
ou de frelon européen ?  

 
Le nid du frelon asiatique est, le 
plus souvent, situé dans un arbre à 
plus ou moins 10m de hauteur. Il 
possède une petite entrée latérale 
(moins de 4 cm). Il est de forme 
sphérique, en pleine lumière,  
caractérisé par des écailles  
concentriques.  
Le nid du frelon européen est situé 
plutôt dans l’obscurité (arbre creux, 
toiture,…). De forme conique, il 
possède une grande entrée vers le 
bas (10cm) et a une apparence de  
papier mâché gris.  
 


